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Rennes, le 30 septembre 2011 
 

Mme Marylène DEMEURE 
Présidente de la Commission MINI 

 
Aux 

 
Clubs du Comité 35 

 
 
 
 
   Objet : Championnat MiniChampionnat MiniChampionnat MiniChampionnat Mini. 
 
 
 Madame, Monsieur, 
 

  La Commission MINI vous invite à engager vos équipes MINI-POUSSIN(E) s en utilisant le 
bulletin ci-joint. 
  Cette compétition s’adresse à des joueurs et joueuses licenciés auprès du Comité d’Ille-et-
Vilaine de Basketball nés en 2003 et après. 

 

  Les dates arrêtées sont les suivantesLes dates arrêtées sont les suivantesLes dates arrêtées sont les suivantesLes dates arrêtées sont les suivantes    ::::    
    

 1ère phase  FILLESFILLESFILLESFILLES     12/11   26/11   10 /12  si journée supplémentaire le 03/12 
 

    GARCONSGARCONSGARCONSGARCONS 5/11   19/11   03/12 si journée supplémentaire le 10/12  
 

La première phase se disputera sous forme « triangulaire ».  
Le temps de jeu sera de 2 X 12 minutes en temps fixe. 
Les rencontres se dérouleront en 4 x 4 

  
 La 2ème phase se déroulera sous forme de championnat avec des matchs aller/retour tous 
les week-ends. 

 

   
 

Des équipes mixtes peuvent être engagées mais sachez que celles-ci participeront au 
championnat masculin. 
Nous vous serions reconnaissant de bien vouloir nous faire parvenir ces engagements pour le : 

 

Mercredi 1Mercredi 1Mercredi 1Mercredi 12222    octobre 20octobre 20octobre 20octobre 2011111111 (délai de rigueur) (délai de rigueur) (délai de rigueur) (délai de rigueur)    
 

 Les frais s’élèvent à 27 € par équipe engagée, une facture vous sera envoyée. 
 

 Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de nos sentiments distingués. 
 
 
 
 
        La Présidente de la Commission MINI 

        Mme DEMEURE Marylène. 


